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M. Baatard. voit dans le statu quo une 4""' solution plus
pratique encore que les trois autres. Que l'école primaire gardp
les enfants jusqu'à 13 ans, en admettant toutefois qu'ils aient
terminé leur 6"1P année à cet âge, et les établissements secondaires

les prendront pendant un an.
M. J. Dubois se rallie volontiers à la proposition de M.

Baatard. L'âge est d'ailleurs une question fort secondaire ; même

pour l'étude du latin. M. Dubois pense qu'il n'y a pas avantage

à commencer trop tòt.
jjfme Ballet et M. Duaime esliment qu'il serait peut-être

prématuré de se prononcer aujourd'hui sur cette question de
raccordement. Elle sera plus à sa place lorsque nous nous
occuperons de cet objet, c'est pourquoi ils en demandent
l'ajournement. (Adopté.)

La discussion est alors ouverte sur le Cliap. IV du projet
Baatard, portant comme titre : Instruction spéciale obligatoire
(voir Bulletin n° 1, page 37.)

Ces articles (lì et 1S) instituant des cours pour apprentis
et apprenties, d'une durée d'un an au moins et trois ans au
plus, sont adoptés à la suite d'une remarque de M. Duaime
qui déclare n'accepter ces dispositions que comme un
minimum. L'introduction des articles 14 et K> nécessitera un titre
111 nouveau (Cours pour apprentis et apprenties). Le projet
de M. Baatard prévoit cette rubrique en quatre articles : 68,
69, 70, 71, dont la discussion est renvoyée à une séance
ultérieure.

3° Propositions individuelles.

.17. h' Président rappelle à l'Assemblée que la soirée annuelle
aura lieu le 19 décembre, dans les salons de la Source. Il
invite les membres de la Société à y assister avec leurs amis;
la Commission a d'ailleurs tout mis en œuvre pour assurer
la réussite complète de cette petite fête.

Séance levée à 5 h. 20.

(D'après les notes de E. Lecoultre.,

Le bidtetinier :

L. DlRAND.


	Propositions individuelles

